
Sous le soleil, les 179 élèves ont repris le chemin de l’école le jeudi 02
septembre.
Les équipes d’enseignants et le personnel communal sont prêts pour
cette nouvelle année placée sous protocole sanitaire. 
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Retour sur la rentrée 

Du nouveau dans l'équipe : 
Anne-Maud Chatard & Lucie Angelini, sont les nouvelles enseignantes
de la classe des CM1/CM2.

PAI : Protocole d'Accueil Individualisé

Si votre enfant dispose d’un PAI, il doit être renouvelé chaque année en
veillant à fournir les médicaments, si nécessaires, aux pôles que
fréquente votre enfant : école-cantine-garderie, afin de garantir une
prise en charge rapide. 

Inscription Garderie

A chaque nouvelle année scolaire, les parents doivent penser à inscrire
leurs enfants au service de garderie.
L'inscription préalable se fait directement au secrétariat de la mairie,
des identifiants vous seront remis.
La gestion du service se fait sur la plateforme dédiée :

https://meysse.numerian.fr/guard/login 

Merci de signaler l'absence de votre enfant à la garderie , 
par mail : mairie@meysse.com   ou    04 75 52 96 21 - 06 08 61 01 67

https://meysse.numerian.fr/guard/login
https://meysse.numerian.fr/guard/login


Nouvelle année, nouveau Conseil Municipal des Enfants. Les aspirants
ont eu jusqu’au vendredi 01 octobre pour déposer leur dossier de
candidature.
L’élection est prévue le 08 octobre, les nouveaux conseillers municipaux
prendront leur fonction lors de leur premier conseil municipal prévu le 15
octobre.

La petite info à ne pas manquer

Pause méridienne

Le protocole sanitaire actuel impose le non-brassage des classes afin
d’éviter la propagation de la COVID 19.
À la cantine, les enfants de maternelle mangent au réfectoire et ceux de
l’élémentaire au gymnase, chaque classe dispose d'un espace dédié.
Après le repas un planning d’occupation des espaces communaux a été
mis en place afin que tous les enfants puissent profiter des avantages de
ces lieux. 

Election des Conseillers Municipaux Enfants

Halloween à l’ancienne église Saint Jean-Baptiste, le
dimanche 31 octobre, à partir de 17 h.
Animations et concours de dessins à partir de 6 ans.
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*Accès à la cour de l'école élémentaire quand la météo le permet.

Trois zones sont définies dans les espaces extérieurs afin d'éviter tout
brassage. Chaque groupe dispose d'un accès à la cour de récréation
quand la météo le permet.

Pour les enfants de maternelle

Pour les enfants de l'élémentaire


